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ARRÊTÉ
portant modification de la composition de la commission de suivi de site

de l’Unité de Valorisation Énergétique de Rennes Métropole

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 125-1 et suivants, et R. 125 et suivants ;

VU le titre IV du livre V du code de l’environnement relatif aux déchets ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 juillet 2013 autorisant la société SOBREC à exploiter un broyeur d’encombrants sur
le site de l’Unité de Valorisation Energétique de déchets de Rennes/Villejean Beauregard ;

VU  l’arrêté préfectoral du 15 février 2013 modifié portant création d’une commission de suivi de site dans le
cadre du fonctionnement de l’usine d’incinération d’ordures ménagères, devenue par la suite unité de valorisation
énergétique des déchets de RENNES MÉTROPOLE ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant renouvellement de la composition de la commission de suivi
de site dans le cadre du fonctionnement de l’Unité de Valorisation Énergétique de déchets de Rennes/Villejean
Beauregard ;

VU la déclaration de changement d’exploitant reçue le 26 janvier 2018, indiquant que le contrat de concession de
service public conclu entre RENNES METROPOLE et la SOBREC a pris fin et qu’un nouveau contrat a été
conclu entre RENNES METROPOLE et la S.A.S. VALOREIZH, prenant effet au 1er janvier 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2019 portant modification de la composition de la commission de suivi de
site dans le cadre du fonctionnement de l’Unité de Valorisation Énergétique de déchets de Rennes/Villejean
Beauregard ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 portant modification de la composition de la commission de suivi de site
dans  le  cadre  du  fonctionnement  de  l’Unité  de  Valorisation  Énergétique  de  déchets  de  Rennes/Villejean
Beauregard ;

VU la désignation du 1er février 2022 intervenue dans le collège « Exploitants de l’installation classée » ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article 1er : La composition de la commission de suivi de site dans le cadre du fonctionnement de l’Unité de
Valorisation Énergétique de déchets de Rennes/Villejean Beauregard est ainsi modifiée :

« 4 – Collège « Exploitants de l’installation classée » :

Sont nommés en qualité de membres titulaires :
- M. Benoît GUIGUE, représentant Rennes Métropole,
- Mme Florine BOUTON, représentant Rennes Métropole,
- M. Thierry HUGUES, représentant la S.A.S. VALOREIZH,
- M. Jean-Yves DOARÉ, représentant la S.A.S. VALOREIZH.

Tél : 0800 71 36 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9
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Sont respectivement nommés en qualité de membres suppléants :
- Mme Marie BASQUIN, représentant Rennes Métropole,
- Mme Raffaella FORMISANO, représentant la S.A.S. VALOREIZH,
- M.Hervé JAMET, représentant la S.A.S. VALOREIZH. »

Le reste est sans changement.

Article 2 :  Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une copie sera adressée à chacun des
membres composant cette commission. 

Fait à Rennes,

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Ludovic GUILLAUME
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ARRÊTÉ 
nº35-2022-02-10-00003 du 10 février 2022

portant modification des statuts
de la communauté de communes BRETAGNE ROMANTIQUE

Modification de l’article 4 et de l’article 5 : 
-  modification de la compétence facultative « développement de la vie culturelle du territoire »

- actualisation du receveur

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu les articles L.5210-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2021 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 6 décembre 1995 modifié portant constitution de la communauté de communes
Bretagne Romantique ; 

Vu la délibération du 30 septembre 2021 du conseil communautaire de la communauté de communes Bretagne
Romantique sollicitant la modification de la compétence « développement de la vie culturelle du territoire » ;

Vu les délibérations favorables à la modification de la compétence « développement de la vie culturelle du
territoire » des conseils municipaux des communes de :

BONNEMAIN 18 novembre 2021

CARDROC 29 novembre 2021

COMBOURG 15 décembre 2021

CUGUEN 17 décembre 2021

DINGÉ 15 novembre 2021

HÉDÉ-BAZOUGES 19 novembre 2021

LA BAUSSAINE 8 novembre 2021

LA CHAPELLE-AUX-FILTZMÉENS 24 janvier 2022

LANRIGAN 18 novembre 2021

LONGAULNAY 9 novembre 2021

Tél : 0 800 71 36 35 
DCTC / BCLI
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9
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LOURMAIS 18 novembre 2021

MEILLAC 23 novembre 2021

MESNIL-ROC'H 17 novembre 2021

PLESDER 18 novembre 2021

PLEUGUENEUC 16 novembre 2021

QUÉBRIAC 30 novembre 2021

SAINT-BRIEUC-DES-IFFS 13 décembre 2021

SAINT DOMINEUC 29 novembre 2021

SAINT-LÉGER-DES-PRÉS 24 novembre 2021

SAINT THUAL 9 décembre 2021

TINTÉNIAC 19 novembre 2021

TRÉMEHEUC 19 novembre 2021

TRÉVÉRIEN 8 novembre 2021

TRIMER 25 novembre 2021

Vu la délibération défavorable à la modification de la compétence « développement de la vie culturelle du
territoire » du conseil municipal de la commune des Iffs du 6 décembre 2021 ;

Considérant que les conditions prévues à l’article L.5211-17 du CGCT sont réunies ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le paragraphe III « compétences facultatives » de l'article 4 de l’arrêté préfectoral du 6 décembre
1995 modifié susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« 1. DÉVELOPPEMENT DE LA VIE CULTURELLE DU TERRITOIRE

Les actions en matière de développement de la vie culturelle du territoire consistent en :

• le soutien aux acteurs culturels qui peut prendre la forme de subventions versées aux
associations. Les caractéristiques des fonds de soutien mis en place, leurs conditions d’éligibilité
et critères d’attribution sont définis en conseil communautaire

• la coordination et l’animation du réseau des bibliothèques du territoire dont le
fonctionnement et les engagements des partenaires sont définis par une convention de
partenariat et mise en réseau des bibliothèques du territoire

• La mise en place et l’animation d’un contrat local d’éducation artistique et culturelle
(CLEA) »

ARTICLE 2     : Les dispositions de l'article 5 de l’arrêté préfectoral du 6 décembre 1995 modifié susvisé sont
remplacées par les dispositions suivantes :

« Article 5 : Les fonctions de receveur sont exercées par le Service de Gestion Comptable de Dol de
Bretagne. »

ARTICLE 3     : Les statuts ainsi modifiés sont annexés au présent arrêté.
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ANNEXE
à

l’arrêté préfectoral nº35-2022-02-10-00003
du 10 février 2022

portant modification des statuts de la communauté de communes
BRETAGNE ROMANTIQUE

Modification de l’article 4 et de l’article 5 : 
-  modification de la compétence facultative « développement de la vie culturelle du territoire »

- actualisation du receveur

STATUTS
de la communauté de communes Bretagne Romantique

Article 1 : Il est créé entre les communes de Baussaine (La), Bonnemain, Cardroc, Chapelle-aux-Filtzméens
(La), Combourg, Cuguen, Dingé, Hédé-Bazouges, Iffs (Les), Lanrigan, Longaulnay, Lourmais, Meillac, Mesnil-
Roc’h, Plesder, Pleugueneuc, Quebriac, Saint-Brieuc-des-Iffs, Saint-Domineuc, Saint-Léger-des-Prés, Saint
Thual, Tinténiac, Trémeheuc, Trévérien et Trimer une communauté de communes qui prend la dénomination de
« COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BRETAGNE ROMANTIQUE ».

Article 2     : La communauté de communes est créée pour une durée illimitée.

Article 3     : Le siège de la communauté de communes est fixé au 22, rue des Coteaux à La Chapelle-aux-
Filtzméens (35190).

Article 4     : La communauté de communes Bretagne Romantique, exerce, selon les dispositions des articles
L.5214-16 et L.5214-23-1 du Code général des collectivités territoriales, les compétences suivantes :

I. COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

1. AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE COMMUNAUTAIRE

En matière d’aménagement de l’espace communautaire : schéma de cohérence territoriale et schéma de
secteur ; plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; zone
d’aménagement concerté d’intérêt communautaire

2. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L.4251-17 ; création,
aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique,
portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt
communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme 

3. GEMAPI - Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à
l'article L.211-7 du code de l'environnement
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4. AMÉNAGEMENT, ENTRETIEN ET GESTION DES AIRES D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE ET DES
TERRAINS FAMILIAUX LOCATIFS définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000
relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage

5. COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS DES MÉNAGES ET DÉCHETS ASSIMILÉS

II. COMPÉTENCES OPTIONNELLES

1. PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie

2. POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE

3. CRÉATION, AMÉNAGEMENT ET ENTRETIEN DE LA VOIRIE

4. CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D’ÉQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS
D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE ET D’ÉQUIPEMENTS DE L’ENSEIGNEMENT PRÉÉLÉMENTAIRE ET
ÉLÉMENTAIRE D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE

5. ACTION SOCIALE D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE

6. CRÉATION ET GESTION DE MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC et définition des obligations de service
public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des
citoyens dans leurs relations avec les administrations

7. EAU à compter du 1er janvier 2020

III. COMPÉTENCES FACULTATIVES

1. DÉVELOPPEMENT DE LA VIE CULTURELLE DU TERRITOIRE

Les actions en matière de développement de la vie culturelle du territoire consistent en :

• le soutien aux acteurs culturels qui peut prendre la forme de subventions versées aux
associations. Les caractéristiques des fonds de soutien mis en place, leurs conditions d’éligibilité
et critères d’attribution sont définis en conseil communautaire

• la coordination et l’animation du réseau des bibliothèques du territoire dont le
fonctionnement et les engagements des partenaires sont définis par une convention de
partenariat et mise en réseau des bibliothèques du territoire

• La mise en place et l’animation d’un contrat local d’éducation artistique et culturelle
(CLEA)

2. TRANSPORT

L’intervention de la communauté de communes se limite à la délégation de la personne publique compétente, à
la mise en place de lignes internes au territoire et à l’organisation d’un dispositif de transport à la demande. 
Le transport des enfants des écoles à destination des équipements culturels et sportifs suivants : Théâtre de
Poche à Hédé-Bazouges, base de canoë kayak et salle de gymnastique à Saint Domineuc.
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3. AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE

Conformément à l'article L.1425-1 du Code général des collectivités territoriales :

- l'établissement et l'exploitation des infrastructures et des réseaux de communications électroniques au sens du
3ème et du 15ème de l'article L.32 du Code des postes et communications électroniques ;

- l'acquisition des droits d'usage à cette fin et l'achat des infrastructures ou réseaux existants ;

- la mise à disposition de telles infrastructures ou réseaux à disposition d'opérateurs ou d'utilisateurs de réseaux
indépendants ;

- la fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finals, dans les conditions prévues
par l'article L.1425-1 du Code général des collectivités territoriales.

4. PRESTATIONS DE SERVICES AUX COMMUNES

Dans la limite de ses compétences et dans les conditions définies par convention entre la communauté de
communes et les communes concernées, la communauté de communes pourra exercer pour le compte d’une ou
plusieurs communes (membres ou extérieures) toutes études, missions ou prestations de service relatives aux
frais de fonctionnement et d’investissement de la piscine. Cette intervention donnera lieu à une facturation
spécifique dans les conditions définies par la convention visée ci-dessus.

Dans la limite de ses compétences et dans les conditions définies par convention entre la communauté de
communes et les communes concernées, la communauté de communes pourra exercer pour le compte d'une ou
plusieurs communes extérieures toutes études, missions ou prestations de service relatives au service
instruction des Autorisations du Droit des Sols de l’EPCI. Cette intervention donnera lieu à une facturation
spécifique dans les conditions définies par ladite convention.

5. FINANCEMENT DU CONTINGENT SDIS

Financement du contingent SDIS - Service Départemental d’Incendie et de Secours.

6. TOURISME

Adhésion et participation au GIT du Pays d’accueil touristique de la Baie du Mont Saint-Michel, Bretagne
Romantique

7. CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT DE BÂTIMENTS A VOCATION ÉCONOMIQUE

Création, aménagement, entretien, gestion et commercialisation des locaux à usage de pépinières d’entreprises,
d’ateliers-relais, usines relais, d’hôtel d’entreprises, de bâtiment blanc, de bâtiment tertiaire, d’espace de
télétravail ou toute structure adaptée à l’évolution du monde du travail.

8. ÉTUDE, EXÉCUTION ET EXPLOITATION DE TOUS TRAVAUX, ACTIONS, OUVRAGES OU
INSTALLATIONS PRÉSENTANT UN CARACTÈRE D’INTÉRÊT OU D’URGENCE, DANS LE CADRE DU
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX S’IL EXISTE, ET VISANT LES ITEMS 4°, 6°, 7°,
11° ET 12° DE L'ARTICLE L. 211- 7 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT :

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols 

6° La lutte contre la pollution 

7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines 

11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux
aquatiques 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en
eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un
système aquifère, correspondant à une unité hydrographique 
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2022-02-10-00001

Arrêté portant modification des statuts

du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique

ANIMATION JEUNESSE ENFANCE
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ARRÊTÉ 
n°35-2022-02-10-00001 du 10 février 2022

portant modification des statuts
du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique

ANIMATION JEUNESSE ENFANCE

Modification de l’article 11 (Recettes et dépenses du syndicat)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

Vu les articles L.5210-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral du 22 novembre 2006 modifié portant constitution du syndicat intercommunal à vocation
unique ANIMATION JEUNESSE ENFANCE (SIAJE) ;

Vu la délibération du 28 septembre 2021 du Syndicat intercommunal à vocation unique ANIMATION JEUNESSE
ENFANCE approuvant la modification de ses statuts ;

Vu les délibérations des membres du syndicat se prononçant favorablement sur la modification des statuts du
Syndicat intercommunal à vocation unique ANIMATION JEUNESSE ENFANCE : 

SAINT MELOIR DES ONDES 6 décembre 2021

LA FRESNAIS 13 décembre 2021

HIREL 17 décembre 2021

Considérant que les conditions de majorité prévues par l’article L.5211-20 du CGCT sont réunies ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1    :  Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2006 susvisé, sont abrogées
et remplacées par les dispositions suivantes :

« Article 11 : Recettes et dépenses du syndicat

Recettes

La participation des communes est calculée avec plusieurs variables :

DCTC / BCLI
Tél : 02 99 02 15 20
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9

1/5

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-02-10-00001 - Arrêté portant modification des statuts

du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique ANIMATION JEUNESSE ENFANCE 55



�����������	�	�

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-02-10-00001 - Arrêté portant modification des statuts

du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique ANIMATION JEUNESSE ENFANCE 56



ANNEXE
à l’arrêté préfectoral

n°35-2022-02-10-00001 du 10 février 2022
portant modification des statuts

du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique
ANIMATION JEUNESSE ENFANCE

Modification de l’article 11 (Recettes et dépenses du syndicat)

STATUTS
du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique ANIMATION JEUNESSE ENFANCE

Article 1 : Composition et dénomination du syndicat

Les communes de Hirel, La Fresnais, Saint Méloir des Ondes sont membres du « Syndicat Intercommunal à
Vocation Unique (SIVU) » dénommé : le S.I.A.J.E (Syndicat Intercommunal Animation Jeunesse Enfance).

Article 2 : périmètre d'intervention et extension du périmètre

Le champ d’action du syndicat concerne les communes susnommées.

En cas d’adhésion d’une autre commune, l’adhésion sera validée dans les conditions prévues à l’article L.5211-
18 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 3 : Objet du syndicat

Ce syndicat a pour objet :

• de promouvoir et de développer les actions en faveur de la petite enfance, de l'enfance, la jeunesse sur
le territoire des communes membres : centres de loisirs petite enfance et enfance, espaces jeunes pré-
ados et ados, ludothèque, espace jeux, ateliers périscolaires, conseils municipaux d'enfants ;

• de répondre à la demande déposée par une ou plusieurs communes membres, en assurant l’étude, la
gestion et l’animation du projet, lié à l’objet du syndicat.

Article 4 : Moyens mis en œuvre

Le SIAJE sollicitera les communes afin que soit mis à disposition les locaux nécessaires à ses activités. Ceci fera
l’objet d’une convention entre le SIAJE et le ou les communes.

Article 5 : Siège

Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Saint Méloir des Ondes (35350).

Article 6 : Durée

Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.
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Article 7 : Administration

Le syndicat est administré par un comité composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes
membres. Chaque commune est représentée au sein du conseil syndical par trois membres délégués titulaires et
trois membres suppléants, élus par leurs conseils municipaux respectifs.

Article 8 : Bureau

Le comité élira parmi ses membres un bureau qui sera composé d’un président et deux vice-présidents. Les trois
communes sont représentées au sein du bureau.

Article 9 : Trésorier

Les fonctions de receveur du syndicat sont confiées à la trésorerie de Saint Malo Municipale.

Article 10 : Gestion administrative et comptable

Le directeur a pour mission de mettre en œuvre les décisions du conseil syndical, d’assurer la gestion du SIVU.
Pour des besoins ponctuels, il sera possible à titre de conseil de demander l’avis des services administratifs des
communes.

Article 11 : Recettes et dépenses du syndicat

Recettes

La participation des communes est calculée avec plusieurs variables :

• le coût de revient d’un enfant à l’ALSH
• le nombre d’enfants par communes
• le nombre d’habitants par commune
• les charges fixes

Communes
Nombre

d’habitants
Nombre
d’enfants

Nombre d’enfant x
coût enfant

Charges fixes x
% habitant

Participation des
communes = (nombre

d’enfants x coût
enfant) + (charges

fixes x % habitant par
communes)

Dépenses

• toutes les dépenses de fonctionnement et d'investissement nécessaires à la réalisation de l'objet du

syndicat tel que défini dans l'article 3 ;

• toutes les dépenses de fonctionnement, d'investissement et de personnel nécessaires à la réalisation

d’un projet spécifique incomberont à la commune demandeuse.

Toutes les dépenses liées au personnel dans le cadre d’un projet spécifique seront au préalable étudiées : une
convention sera établie entre le SIAJE et la commune porteuse du projet précisant les modalités (cette
convention sera délibérée en assemblée).
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine
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